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retard ou d'annulation d'avion, train ou bateau 
(attente supérieure à 4h), jusqu'à: 150 € 450 €

correspondance manquée (attente supérieure à 4h), 
jusqu'à: 150 € 450 €

250 € 1 000 €

• Protection fiscale 
• Retraite.

Protection Juridique***:
Informations juridiques par téléphone dans les domaines suivants :

• Conflit individuel du travail 
• Litige avec un fournisseur 
• Défense commerciale 
• Protection sociale 

3 Prestations d’information juridique
par téléphone, par Bénéficiaire et par an

Assistance Médicale et Frais Médicaux**:

du rapatriement médical Frais réels

des frais médicaux en dehors de votre pays de résidence (en complément d'un organisme de 
prévoyance)

jusqu'à 50 000 €/ assuré (Franchise 75 € par assuré)

250 € / assuré

du retour des personnes assurées qui vous accompagnent Frais de transport : Frais réels

de la visite d'un proche pendant votre séjour à l'hôpital Frais de transport : Frais réels 
Frais d'hébergement : 75 € / nuits (jusqu'à 10 nuits)

En cas de maladie soudaine ou d'accident lors de vos voyages, couverture :

des frais funéraires et d'inhumation Frais réels pour le transport - frais de cercueil 500 €

Nous vous conseillons d'accepter les assurances(3) suivantes chez le loueur :

avance des frais d'honoraires
prise en charge des frais d'expédition
prise en charge des frais de recherche et d'expédition

75 € de franchise par assuré et par événement

Remboursement des frais restés à votre charge (titres de transport, frais de logement, excursions et 
activités de loisirs) en cas d'annulation, modification ou report de votre voyage réglé avec votre Carte 
Business Gold American Express (voir les motifs d'annulation dans les Conditions Générales) jusqu'à:

Accidents de Voyages*: (pour les voyages réglés par carte American Express)

Assistance aux Voyages**:

Versement d'un capital en cas de décès ou d'invalidité suite à un accident dans un transport public lors 
d'un voyage réglé au moyen de votre Carte Business Gold American Express:

CDW - DEW - LDW - TP
LIA - SLI - PAI

Remboursement des frais restés à votre charge en cas de dommages du véhicule de location 
(dommages, incendie, vandalisme, vol, perte d'usage), jusqu'à:

75 € de franchise par assuré et par événement

Interruption de Déplacement**:
Retour anticipé dans votre Pays de Résidence: Frais réels

Renseignements concernant les visas, vaccinations, recommandations de l’OMS, 
conditions météorologiques, heures d’ouverture…

3 000 € 
aide dans l'obtention de nouveaux
localisation des bagages

Carte Business Gold American Express

Incidents de Voyages*: (pour les voyages réglés par carte American Express)

des frais dentaires (en complément d'un organisme de prévoyance)

Remboursement des achats de première nécessité (vêtements et articles de toilette) réglés par Carte 
Business Gold American Express en cas de retard des bagages (Vol ALLER uniquement et à partir de 
6h de retard)(2), jusqu'à:

Remboursement des frais additionnels de 
transport, de restauration et de logement réglés 
par Carte Busines Gold American Express en cas 
de: 

Nous vous conseillons de décliner les assurances(3) suivantes chez le loueur :

75 000 €
Franchise du loueur ou frais de réparation à votre charge

Garantie Véhicule de Location*: (pour les locations réglées par carte American Express)

Remboursement au prorata temporis des frais restés à votre charge (titres de transport, frais de 
logement, excursions et activités de loisirs) en cas d'interruption de votre séjour réglé avec votre Carte 
Business Gold American Express (voir les motifs d'interruption dans les Conditions Générales) jusqu'à:

Annulation et Report de Voyages**:

Prise en charge jusqu'à 1 500 € 
jusqu'à 15 000 € 

Montant des garanties d'Assurances et Assistances

Pour toute information complémentaire, veuillez contacter votre Service 
Clientèle Assurances au 01 47 77 74 64 (choix 2) 

du lundi au vendredi de 9h à 19h et le samedi de 9h à 17h.

Pendant le Voyage :

Avant le Voyage : 

Avance de fonds en cas de perte ou vol de vos moyens de paiement ou titres de transport
Assistance en cas de perte ou vol de vos papiers d’identité
Assistance en cas de perte de vos bagages enregistrés
Mise à disposition d’un interprète en cas d'urgence
Assistance en cas de casse, perte ou vol des lunettes ou lentilles
Médicaments introuvable sur place
En cas d’accident de la circulation :
Avance de la caution pénale
Prise en charge des honoraires d’un homme de loi

*Contrat souscrit par American Express Carte-France auprès  d’ACE European Group Ltd, selon les Conditions Générales en vigueur au 01/04/2011. 

**Contrat souscrit par American Express Carte-France auprès d’Axa Travel Insurance, société de courtage, et assuré par Inter Partner Assistance, succursale pour l’Irlande, selon les 
Conditions Générales en vigueur au 01/04/2011.

***Contrat souscrit auprès de Juridica selon les Conditions Générales en vigueur au 01/04/2011.

(1) Famille : signifie Votre conjoint ou concubin, vivant à Votre Domicile, ainsi que Vos enfants de moins de 24 ans révolus fiscalement à Votre charge et Vos ascendants fiscalement à 
Votre charge. Vos petits-enfants de moins de 24 ans révolus, lorsqu’ils voyagent avec Vous, bénéficient des garanties d’Assurances Voyages. Les enfants de parents séparés ou divorcés, 
célibataires de moins de 24 ans révolus qui ne sont pas fiscalement à la charge du titulaire de carte American Express sont couverts uniquement lorsqu’ils séjournent avec Vous et 
exclusivement pendant la durée du Voyage.

(2) La garantie prend fin à la réception des bagages ou au plus tard dans les 96h qui suivent votre arrivée sur votre lieu de séjour.

(3)Les sigles des assurances optionnelles proposées par le loueur de véhicule:
CDW (Collision Damage Waiver) : assurance accident du véhicule loué
LDW (Loss Damage Waiver) : assurance accident/vol du véhicule loué
DEW (Deductible Extended Waiver) : rachat total de franchise
TP (Theft Protection) : assurance vol du véhicule loué.
SLI (Supplemental Liability Insurance): responsabilité civile supplémentaire
LIA (Liability Insurance Automobile): responsabilité civile de la société de location de véhicule
PAI (Personal Accident Insurance) : assurance dommages corporels des personnes transportées
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